
Dotations et réserves ............................................................ 401 288

Subventions d'investissement reçues .................................... 37 803

Dépôts et cautionnement ............................................................ 223

Opérations d'ordre .................................................................. 59 226

Déficit d'investissement 2023 ................................................................................................................................. 26 163
Déficit d'investissement cumulé 2023 .................................................................................................................. 159 080

Total des dépenses
de fonctionnement

1 378 866

LE FONCTIONNEMENT

Total des dépenses
d'investissement

524 703

Total des
recettes

d'investissement
498 540

Total des recettes
de fonctionnement

1 675 822

Excédent de fonctionnement  2023 ............................................................(capacité d'autofinancement brut)   296 956
Virement à la section investissement pour besoin en financement .................................................................. 339 684
Résultat cumulé 2022 ..........................................................................................................................................1 003 580

Remboursement charges de personnel .................................... 3 226

Produits des services du domaine et ventes diverses ............ 110 354

Impôts et taxes ..................................................................... 897 857

Dotations, subventions et participations................................. 587 775

Autres produits de gestion courante....................................... 42 601

Produits exceptionnels ......................................................... 34 009

Charges à caractère général ...................................................630 473

Charges de personnel et frais assimilés ................................. 552 569

Autres charges de gestion courante ....................................... 112 701

Charges financières ............................................................... 24 075

Charges exceptionnelles ......................................................... 22 037

Dotation aux amortissements et provisions .............................. 37 011

Emprunts et dettes assimilées................................................ 135 951

Immobilisations incorporelles ................................................ 25 049

Subventions d'investissements versées ................................. 36 476

Investissements en cours ...................................................... 312 303

Plus ou moins value sur cession d'immobilisation .................. 14 924

L’INVESTISSEMENT
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BUDGETBUDGET

RÉSULTATS DE 
L'ANNÉE 2023

Le résultat de clôture ressort  
à 1 003 579,67 €

L'année 2023, tout comme l’année 
2022, a été une année marquée par 
une forte inflation, avec le maintien 
du coût de l’électricité à un niveau 
jamais atteint malgré l'amortisseur 
tarifaire mis en place pour les 
collectivités territoriales.

Les combustibles et carburants  
sont restés, malgré une stabilisation,  
à des tarifs élevés.

Les matières premières ainsi que  
le coût des services ont subi une 
hausse de 20%  sur 2 ans, de même 
que les produits alimentaires.

Tout cela a eu pour conséquence  
une hausse de nos frais de fonction-
nement, malgré notre vigilance 
constante dans le suivi de nos 
dépenses par rapport au budget voté.

Nos recettes de fonctionnement 
sont stables et nous donnent une 
capacité d’autofinancement correcte. 

Le résultat de fonctionnement de la 
commune (recettes moins dépenses) 
est néanmoins satisfaisant et reste 
maîtrisé.

BUDGET 2024
Il sera, cette année encore,  
un budget de réalisation des 
investissements prévus  
depuis 2021.

En effet, les fonds disponibles nous 
permettent  de poursuivre les projets 
en cours, à savoir :

	— L’acquisition, en début d'année, 
du matériel de travaux publics 
budgété en 2023 et concrétisée 
en janvier 2024

LE BuDGET
ET LES FINANCES
COMMuNALES

	— L'enfouissement des réseaux 
électricité et télécom rue d’Anjou 
et rue de Touraine ainsi que rue  
de Fontenay

	— La mise en sécurité, par des 
travaux de voirie,  du secteur 
accidentogène de la route  
du Commendin

	— Les travaux sur les bâtiments 
scolaires et la salle des fêtes 
de Saint-Michel.

Mais notre principal chantier en 
2024 sera la mise aux normes et 
l'agrandissement des ateliers 
municipaux.
Ces investissements sur l'année 2024 
seront d'environ 600 000 € HT en 
partie financés par des subventions 
attendues d'environ 300 000 €, et par 
le FCTVA (récupération d’une partie 
de la TVA sur les investissements). 

D’autres investissements ont été 
réalisés, comme :

	— L’agrandissement et le nouvel 
agencement de la bibliothèque – 
ludothèque du quartier  
d’Ingrandes de Touraine 

	— Le changement de destination  
de l’ancienne coopérative rue Paul 
Marchand en parcage pour nos 
engins de travaux publics.

La commune va poursuivre la 
numérisation de ses services 
communaux. En particulier :

	— Le portail enfance déjà en fonc-
tionnement (suivi des inscriptions 
scolaires et suivi des cantines)

	— La numérisation des cimetières 
avec cartographie

	— Le TCV (tableau de classement 
des voies) registre obligatoire  
à tenir.

Ce sont des dépenses indispensables 
au fonctionnement réglementaire de 
notre collectivité.

Ces investissements seront réalisés 

sans faire appel à l’emprunt, grâce 

aux excédents de fonctionnement 

cumulés depuis le début de notre 

mandature.

Malgré les turbulences actuelles 

nous réussissons à garder le cap 

d'une gestion saine de nos dépenses. 

Nous devons rester vigilants face aux 

dépenses en hausse, d’où l'obligation 

de faire certains arbitrages parti-

culièrement sur les infrastructures 

routières peu ou pas subventionnées.

Nous avons décidé de ne pas aug-

menter pour l'année 2024 les taux 

des taxes foncières communales.

Ces taxes augmenteront néanmoins 

du fait de la variation à la hausse des 

bases locatives de l'ordre de 3,90%, 

due à l’inflation.

Cette hausse a été validée par la loi 

de finances 2024.

Pour conclure, le budget 2024 
sera un budget permettant les 
investissements indispensables  
pour doter la commune des 
matériels et supports essentiels, 
compte tenu de sa taille et de sa 
superficie. 
Nous devons continuer  à veiller 
au maintien de notre capacité 
d'autofinancement en maîtrisant 
nos dépenses et en recherchant 
toutes les possibilités d'augmenter 
nos recettes.


